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Annexe 1     :  Liste des communes concernées par les restrictions liées aux indicateurs de  
prélèvements en nappe et en rivière     :  

Sous-bassin de la Dive du Sud

Voulon (Neuil) Bréjeuille supratoarcien

Caunay (79)
Clussais-La-Pommeraie (79)
Gournay-Loizé (79)
La Chapelle-Pouilloux (79)
Les Alleuds (79)
Mairé-Levescault (79)

Melleran (79)
Messé (79)
Pliboux (79)
Rom (79)
Saint-Vincent-La-
Châtre (79)
Sauzé-Vaussais (79)
Vanzay (79)

Caunay (79)
Maire L’evescault (79)

Messe (79)
Pliboux (79)
Rom (79)

Sous-bassin de la Vonne

Beaulieu-Sous-Parthenay (79)
Chantecorps (79)
Clavé (79)
Coutières (79)
Exireuil (79)
Fomperron (79)
Les Forges (79)
Ménigoute (79)
Pamproux (79)

Reffannes (79)
Saint-Germier (79)
Saint-Lin (79)
Saint-Martin-Du-Fouilloux (79)
Soudan (79)
Vasles (79)
Vausseroux (79)
Vautebis (79)
Vouhé (79)

Sous-bassin de la Boivre

Les Forges (79)
Vasles (79)

Sous-bassin de l’Auxance

Station de Quincay Piézomètre de Villiers

La Ferrière-En-Parthenay (79)
Saint-Martin-Du-Fouilloux (79)
Saurais (79)
Thénezay (79)
Vasles (79)

La Ferriere-En-Parthenay (79)
Vasles (79)
Saint-Martin-Du-Fouilloux (79)

Nappes captives de l’infra-toarcien

BRÉJEUILLE INFRA Caunay (79) 
Clussais La Pommeraie (79) 

Messe (79)
Rom (79) 

CHOUÉ Les Forges (79) 

PREILLE Boivre-La-Vallee Vasles (79) 

RAUDIÈRE La Ferriere-En-Parthenay (79) St-Martin-Du-Fouilloux (79)
Vasles (79)

DDT 79 - 79-2023-07-21-00002 - Arrêté limitation usage de l'eau sur le bassin du Clain et de la Dive du Sud 123



Annexe 2
11/05/2023

Irrigation et milieu naturel 2023 1/3

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

Pas de limitation sauf arrêté spécifique X X X X

X X X X

X X X X

Interdiction X X

Piscines ouvertes au public Autorisé  X X

X X X X

X X X X

X X X

Annexe 2  : Mesures de restriction usages publics ou privés
                     Prélevant dans le milieu naturel

Tableau des mesures minimales de restriction des usages de l’eau (1)
Mesures prises par zone d’alerte (sous-bassins de gestion) en référence à l’indicateur hydrométrique de la zone.

Légende des usagers : P= Particulier, E= Entreprise, C= Collectivité, A= Exploitant agricole

Usages 

Alimentation en eau 
potable des populations 

(usages prioritaires : santé, 
salubrité, sécurité civile)

Sensibiliser le 
grand public et les 

collectivités aux 
règles de bon 

usage d'économie 
d'eau.

Arrosage des pelouses, 
Massifs fleuris, 

Jardins d’agréments, 
Espaces verts

Interdit entre 
11h et 18h

Interdiction
À l’exception des pépinières de production et jardineries 

Avec interdiction entre 11h et 18h

Arrosage des jardins 
potagers

Interdit entre 
11h et 18h

Remplissage et vidange de 
piscines privées
(de plus d’1m3)

Interdiction de vidange et de remplissage, 
sauf remise à niveau et premier remplissage si le 

chantier a débuté avant le niveau d’alerte et 
uniquement pour un volume destiné à la sécurité 

et intégrité du bassin

Remplissage et vidange 
soumise à autorisation 

auprès de l’ARS

Renouvellement, remplissage et 
vidange soumis à autorisation 

auprès de l’ARS

Lavage de véhicules par 
des professionnels 

Sensibiliser le 
grand public et les 

collectivités aux 
règles de bon 

usage d'économie 
d'eau.

Interdiction,
sauf avec du matériel 

haute pression 
OU disposant d'un 

système de recyclage 
de l'eau

Interdiction sauf :
avec du matériel haute 

pression équipé de buses 
optimisant la 

consommation d’eau et 
limité aux programmes les 

plus économes en eau 
OU disposant d'un 

système de recyclage de 
l'eau

Installation réduite à 
une rampe de lavage et un 

portique par station de lavage 
disposant d’un matériel haute 

pression et limités aux 
programmes les plus économes 

en eau

Lavage de véhicules 
chez les particuliers

Interdit à titre privé à domicile
application de l'article L.1331-10 du Code de la santé publique  X

Nettoyage des façades, 
vitrages, toitures, trottoirs 

et autres surfaces 
imperméabilisées

Interdiction sauf si réalisé par une collectivité ou 
une entreprise de nettoyage professionnel ou lié à 

des travaux réalisés par une entreprise de 
bâtiment et travaux publics

Interdit sauf impératif 
sanitaire ou sécuritaire 

et réalisé par une collectivité ou 
une entreprise de nettoyage 
professionnel ; ou lié à des 

travaux réalisés par une 
entreprise de bâtiment et travaux 

publics

Alimentation des fontaines 
publiques et privées 

d'ornement 

L'alimentation des fontaines publiques et privées en circuit ouvert est interdite, dans 
la mesure où cela est techniquement possible
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Annexe 2
11/05/2023

Irrigation et milieu naturel 2023 2/3

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

Annexe 2  : Mesures de restriction usages publics ou privés
                     Prélevant dans le milieu naturel

Tableau des mesures minimales de restriction des usages de l’eau (1)
Mesures prises par zone d’alerte (sous-bassins de gestion) en référence à l’indicateur hydrométrique de la zone.

Légende des usagers : P= Particulier, E= Entreprise, C= Collectivité, A= Exploitant agricole

Usages 

Interdit entre 11h et 18h X X

X X X

X X

X

voir article 2 de l’arrêté en vigueur X

Arrosage des terrains de 
sport, y compris 

centres équestres
hippodromes

pistes de rallyes

Sensibiliser le 
grand public et les 

collectivités aux 
règles de bon 

usage d'économie 
d'eau.

Interdiction, 
(sauf arrosage de manière réduite 

au maximum pour les terrains 
d'entraînement ou de compétition 
à enjeu national ou international, 
sauf en cas de pénurie en eau 

potable), 
et à l’exception des carrières de 

centres équestres limités à
 2 arrosages par semaine avec

Interdiction entre 11h et 18h

Arrosage des golfs 
(Conformément à l’accord 

cadre golf et 
environnement 2019-2024)

Sensibiliser le 
grand public et les 

collectivités aux 
règles de bon 

usage d'économie 
d'eau.

Interdiction d’arroser 
Les terrains de golf 

de 8h à 20h de façon 
à diminuer la 

consommation d’eau 
sur le volume 

hebdomadaire 
De 15 % à 30 % 
(un registre de 
prélèvement 

devra être rempli 
hebdomadairement 

pour l’irrigation)

Réduction des volumes 
d’au moins 60 % par une 
interdiction d’arroser les 

fairways 7j/7 

Interdiction d’arroser les golfs.
(Les greens pourront toutefois 

Être préservés, sauf en cas 
de pénurie d’eau potable,

 par un arrosage 
« réduit au strict nécessaire » 

entre 20h et 8h, et qui ne pourra 
Représenter plus de 30 % 

Des volumes habituels)

Interdiction d’arroser les 
terrains de golf à 

l’exception 
des « greens et départs »

Exploitation des 
installations classées pour 

la protection de 
l’environnement (ICPE)

 Les exploitants 
ICPE sont tenus 
de s’informer des 

restrictions 
d’usage qui leur 
sont applicables 
et de sensibiliser 

leur personnel aux 
règles de bon 

usage d’économie 
d’eau

Les opérations exceptionnelles consommatrices d’eau et génératrices d’eaux 
polluées sont reportées (exemple d’opération de nettoyage grande eau) 

Sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité publique .
Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) mettent en 

œuvre les mesures prévues dans la réglementation qui leur est applicable et 
notamment leurs arrêtés d’autorisation et leurs arrêtés complémentaires individuels, 

comme la réduction des volumes prélevés, de façon à les prioriser tout en 
garantissant la sécurité des installations. 

L’arrosage des pelouses, massifs fleuris et espaces verts des ICPE sont soumis aux 
mêmes règles que celles applicables à ces espaces lorsqu’ils ne relèvent pas d’une 

ICPE. 

Installations de production 
d’électricité d’origine 

nucléaire, hydraulique, et 
thermique à flamme, 

visées dans le code de 
l’énergie, qui garantissent, 
dans le respect de l'intérêt 

général, 
l’approvisionnement en 

électricité sur l'ensemble 
du territoire national

Sensibiliser les 
industriels aux 
règles de bon 

usage d’économie 
d’eau

Les Installations de production d’électricité d’origine nucléaire, hydraulique et 
thermique à flamme doivent limiter leurs prélèvements au volume et débit 

strictement nécessaire à leurs activités, conformément à leurs arrêtés d’autorisation 
et leurs arrêtés complémentaires.

Irrigation agricole 
(excepté les prélèvements 

à partir de retenues de 
stockage déconnectées)

Prévenir les 
agriculteurs
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Annexe 2
11/05/2023

Irrigation et milieu naturel 2023 3/3

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

Annexe 2  : Mesures de restriction usages publics ou privés
                     Prélevant dans le milieu naturel

Tableau des mesures minimales de restriction des usages de l’eau (1)
Mesures prises par zone d’alerte (sous-bassins de gestion) en référence à l’indicateur hydrométrique de la zone.

Légende des usagers : P= Particulier, E= Entreprise, C= Collectivité, A= Exploitant agricole

Usages 

Interdiction X

Abreuvement des animaux Pas de limitation sauf arrêté spécifique X

X X X X

Manoeuvres de vannes X X X X

Prélèvement en canaux X X X X

Usages indirects impactant la ressource

Navigation fluviale X

Travaux en cours d'eau X X X X

(1) Ces mesures ne sont pas applicables dès lors qu’il y a utilisation d’eaux de pluie récupérées. 

Irrigation agricole par 
goutte-à-goutte pour les 

cultures suivantes : 
maraîchères et légumes de 

plein champ, melon, 
noyers, plantes à massifs 

et pépinières, plantes 
aromatiques et 

médicinales, tabac, truffiers 
et vignes (exceptés les 

prélèvements à partir des 
retenues de stockage 

déconnectées)

Prévenir les 
agriculteurs

Autorisé sous réserve de pouvoir justifier des 
parcelles concernées

Remplissage / 
Vidange des plans d’eau

Sensibiliser le 
grand public et les 

collectivités aux 
règles de bon 

usage d'économie 
d'eau

Interdiction, 
Sauf dérogation délivrée par le service de police de l’eau concerné

Interdiction, sauf dispositions spécifiques fixées par l’arrêté préfectoral de 
l’installation, notamment les installations hydroélectriques

Réduction des prélèvements directs dans les canaux à adapter localement selon les 
niveaux de gravité en tenant compte des enjeux sécuritaires 

liés à la baisse des niveaux
 (fragilisation des berges, des digues, …)

Sensibiliser le 
grand public et les 

collectivités aux 
règles de bon 

usage d'économie 
d'eau

Privilégier le regroupement des bateaux pour le 
passage des écluses. Mise en place de 

restrictions adaptées et spécifiques selon les 
axes et enjeux locaux

Privilégier le regroupement des 
bateaux pour le passage des 

écluses. Mise en place de 
restrictions adaptées et 

spécifiques selon les axes et 
enjeux locaux

Arrêt de la navigation si 
nécessaire

Les travaux en cours d’eau seront réglementés par arrêtés portant prescriptions 
spécifiques pour chaque projet 

dans le cadre de son instruction loi sur l’eau.
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Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.211-1 à L.211-10, L.215-7 à L.215-
9, L.216.1, L.216.10 et R.211-66 à R.211-70, portant application de l'article L. 211-3, relatif à la
limitation ou à la suspension des usages de l'eau ;

Vu le Code Pénal ; 

Vu le Code Civil et notamment les articles 640 à 645 ;

Vu le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  les  articles  L.  2212-1  et
L.2212-2 relatifs aux pouvoirs généraux des maires en matière de police et l’article L.2215-1
relatif aux pouvoirs du représentant de l’état dans le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en
eau et à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu  le  décret  du  président  de  la  République  du  15  février  2022  nommant  Madame
Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète des Deux-Sèvres ;

Vu le décret du président de la République en date du 23 mars 2022 portant nomination
de Madame Sophie PAGÈS, en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète
des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 12 mai 2023 portant délégation de signature à Madame
Sophie PAGÈS, directrice de Cabinet de la préfète des Deux-Sèvres ; 

Vu l’arrêté d’orientation pour la mise en œuvre coordonnée des mesures de restriction ou
de suspension provisoire des usages de l’eau en période de sécheresse dans le bassin Loire-
Bretagne du 28 janvier 2022  ; 

1
T  OUTE CORRESPONDANCE DOIT ÊTRE ADRESSÉE DE MANIÈRE IMPERSONNELLE A L’ADRESSE SUIVANTE : 

MADAME LA PRÉFÈTE DES DEUX-SÈVRES – BP 70000 - NIORT CEDEX 09
Internet : www.deux-sevres.gouv.fr

Arrêté préfectoral 
limitant provisoirement les usages de l’eau pour faire face à une menace ou aux

conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie sur le bassin du 
Thouet - Thouaret - Argenton

La préfète des Deux-Sèvres
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Direction Départementale des Territoires
Service Eau et Environnement
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Vu  l’arrêté  cadre  interdépartemental du  8  juin 2023,  délimitant  les  zones  d’alerte  et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau dans
les bassins versants du Thouet, du Thouaret et de l’Argenton situé en régions Nouvelle-
Aquitaine et Pays de la Loire pour faire face à une menace ou aux conséquences d’une
sécheresse ou à un risque de pénurie d’eau ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 20 juin 2023  limitant provisoirement les usages de l’eau pour
faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie
sur le bassin du Thouet - Thouaret - Argenton

Considérant l’évolution des rivières, des nappes et des niveaux d’eau aux stations de suivi ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article   1     :   Objet  

L’arrêté du 20 juin 2023 susvisé,  est  modifié selon les  nouvelles  dispositions figurant  à
l’article 2 du présent arrêté (les modifications figurent en gras).

Article   2     :   Mesures de limitation  

L’évolution des débits relevés aux stations hydrométriques du bassin du Thouet-Thouaret-
Argenton entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements d’eau.

Zones de
gestion

Débits constatés Niveau de restriction Date d’entrée en
application

ARGENTON
TTA1

Le débit constaté à la station
de Massais est sous le seuil
de l’alerte renforcée depuis

le 8 juin 2023
ALERTE RENFORCÉE

Jeudi 15 juin 2023 
à 8h00

THOUET
AMONT
TTA2a

Le débit constaté à la station
de St Loup-Lamairé est sous
le seuil d’alerte depuis le 24

juillet 2023
ALERTE

Lundi 31 juillet 2023
à 8h00

THOUARET
TTA3

Le débit constaté à la station
de Luzay est sous le seuil de
l’alerte renforcée depuis le 9

juin 2023
ALERTE RENFORCÉE

Jeudi 15 juin 2023
à 8h00

THOUET
AVAL
TTA2c

Le débit constaté à la station
de Montreuil-Bellay est sous
le seuil de l’alerte renforcée

depuis le 25 juillet 2023
ALERTE RENFORCÉE

Lundi 31 juillet 2023 
à 8h00

2
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THOUET
REALIMENTE

par les
lâchers du
barrage du

CEBRON TTA
2b

Sont  concernés les  prélèvements dans  le  milieu  naturel  quelle  que  soit  l’origine  de  la
ressource utilisée  (eaux  superficielles,  eaux  souterraines, nappes  d'accompagnement(*),
plans d'eau connectés).  Les prélèvements à partir du réseau d'adduction en eau potable
ne sont pas concernés par le présent arrêté.

(*)  :  la  nappe  d'accompagnement  d'un  cours  d'eau  est  la  nappe  contribuant  à  son
alimentation.

La liste des mesures applicables, par usage pour les niveaux de restrictions qui sont dans le
tableau, figure en annexe 1 du présent arrêté.

Article   3   : Application  

Ces dispositions sont en vigueur sur chaque sous-bassin à compter de la date mentionnée
dans  les  lignes  du  tableau  de  l'article  1  et  le  restent  tant  que  les  conditions
météorologiques et hydrologiques actuelles subsisteront et que la prochaine observation
de l'état de la ressource ne justifiera pas de nouvelle mesure. 

En tout  état  de cause,  elles  prendront  fin  le  31  octobre 2023,  date de fin  de gestion
estivale.

La liste des communes concernées figurent à l'annexe 2. 

Article 4      : Sanctions  

Tout  contrevenant  est  passible  des  peines  prévues  par  l’article  R.216-9  du  Code  de
l’Environnement (contraventions de la 5ème classe).

Est puni de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe quiconque
à contrevenu aux dispositions du présent arrêté. Les sanctions prévues aux articles L.126-1, 
L.216-6 à L.216-13 du code de l’environnement s’appliquent.

A  rticle     5     :     Droit des tiers  

Les permissionnaires ou leurs ayants droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d’une
nouvelle baisse des débits d’étiage, l’administration reconnaît nécessaire de prendre, dans
l’intérêt de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, des mesures
qui les privent d’une manière temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations
précédemment accordées.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

3
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A  rticle     6     :     Voie de recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  suivant la  date de sa
dernière mesure de publicité, d’un recours gracieux auprès du Préfet et/ou d’un recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif de Poitiers.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique
Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

A  rticle     7     :     Publication  

Le présent arrêté sera affiché dès réception dans les mairies concernées. 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs sur le site des services de
l’État des Deux-Sèvres.

Un communiqué de presse sera adressé par les services de Madame La Préfète à deux
journaux du département.

L’ensemble des mesures de restriction sont consultables sur le site des services de l’État 
des Deux-Sèvres et sur le site Propluvia : www.  propluvia.developpement-durable.gouv.fr/  

A  rticle     8     :   Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres, le chef du service départemental
de  l’office  français  de la  biodiversité  des  Deux-Sèvres,  le  directeur  départemental  des
territoires  des  Deux-Sèvres,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  le
commandant  du  groupement  de  la  gendarmerie  des  Deux-Sèvres,  les  maires  des
communes concernées,  sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

4
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Annexe 1: liste des mesures de restrictions par usage

Légende des usages : P= Particulier, E= Entreprise, C= Collectivité, A= Exploitant agricole

Usages Vigilance Alerte
Alerte

renforcée Crise P E C A

Arrosage des
espaces verts

massifs fleuris et
plantes

ornementales
(hors production)

Sensibiliser
le grand

public et les
collectivités
aux règles de

bon usage
d'économie

d'eau.

Interdit entre
8h et 20h

Interdit sauf
entre 20 h et
8 h pour les

arbres et
arbustes

plantés en
pleine terre

depuis moins
de 1 an

Interdiction X X X X

Arrosage des
jardins potagers

Auto-
limitation des
prélèvements

Interdit entre 8h et 20h X X X X

Arrosage des
pelouses Interdiction X X X

Remplissage et
vidange de

piscines privées
(de plus d’1m3)

Interdiction sauf  remise à
niveau et remplissage pour
des chantiers en cours et

uniquement pour un volume
destiné à la sécurité et

intégrité du bassin.

Interdiction X

Piscines ouvertes
au public

Sensibiliser
le grand

public et les
collectivités
aux règles

de bon
usage

d'économie
d'eau.

Report du remplissage ou de
la vidange sauf avis de l'ARS

Le maintien du
renouvellement d'eau (apport)
restant permis s'il est justifié

pour raison sanitaire

X X

Alimentation en
eau potable des

populations
(usages

prioritaires : santé,
salubrité, sécurité

civile)

Pas de limitation sauf arrêté municipal
spécifique X X X X

Lavage de
véhicules par des

professionnels

Interdiction sauf avec du
matériel haute pression ou

avec un système équipé
d'un système de recyclage

de l'eau

Interdiction
sauf impératif

sanitaire
X X X X

Lavage de
véhicules chez les

particuliers

Interdit à titre privé à domicile

(En application de l’article L 1331-10 du

X
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Usages Vigilance Alerte Alerte
renforcée

Crise P E C A

Code de la santé publique)

Nettoyage des
façades, toitures,
et autres surfaces
imperméabilisées

Sensibiliser le
grand public

et les
collectivités
aux règles de

bon usage
d'économie

d'eau.

Interdit sauf si réalisé par
une collectivité ou une

entreprise de nettoyage
professionnel

Interdit sauf
impératif

sanitaire ou
sécuritaire, et
réalisé par une
collectivité ou
une entreprise
de nettoyage
professionnel

X X X
X

Nettoyage des
trottoirs et voiries

Interdit sauf raison sanitaire ou de sécurité X X X X

Alimentation des
fontaines

publiques et
privées

d'ornement

Interdiction sauf circuit fermé X X X

Arrosage des
terrains de sport

Interdit
entre 8h et

20h

Interdiction
(dérogations possibles pour

les compétitions à enjeu
national ou international)

X X

Arrosage des golfs

(hors greens et
départs de golfs)

Interdiction
d’arroser les
terrains de

golf de 8 h à
20 h 

Un registre
de

prélèvement
devra être

rempli
hebdoma-
dairement

pour
l’irrigation.

Interdiction X X X

Arrosage des
greens et départs

de golfs
Interdiction de 8h à 20h

Interdiction
Les greens
pourront

toutefois être
préservés, sauf

en cas de
pénurie d’eau

potable, par un
arrosage

« réduit au
strict

nécessaire »
entre 20h et 8h,

et qui ne
pourra

représenter

X X X

6
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Usages Vigilance Alerte Alerte
renforcée

Crise P E C A

plus de 30 %
des volumes

habituels.

Exploitation des
sites industriels

classés ICPE

Dès le passage
en  vigilance
sécheresse, les
exploitants
ICPE  sont
tenus  de
s'informer  des
restrictions
d'usage  qui
leur  sont
applicables  et
de  sensibiliser
leur personnel
aux  règles  de
bon  usage
d'économie
d'eau.

Dès le passage en seuil d'alerte, les opérations
exceptionnelles  consommatrices  d’eau  et
génératrices  d’eaux  polluées  sont  reportées
(exemple  d’opération  de  nettoyage  grande
eau) sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité
publique.

Les  ICPE  mettent  en  œuvre  les  mesures
prévues  dans  la  réglementation  qui  leur  est
applicable  et  notamment  leurs  arrêtés
préfectoraux  complémentaires  (APC)
individuels, comme la réduction des volumes
prélevés,  de  façon  à  les  prioriser  tout  en
garantissant la sécurité des installations.

Si pas d’APC (ou pas de mesures de réduction
d’eau dans leur APC) : suppressions des usages
hors process et sanitaire.

L'arrosage  des  pelouses,  massifs  fleuris  et
espaces verts des ICPE est soumis aux mêmes
règles  que  celles  applicables  à  ces  espaces
lorsqu'ils ne relèvent pas d'une ICPE.

En cas de prélèvement d'eau, les exploitants
des  ICPE  soumises  à  autorisation  ou
enregistrement  en  relèvent  le  volume
journellement  si  le  débit  prélevé  est
susceptible  de  dépasser  100  m3/j,
hebdomadairement  si  ce  débit  est  inférieur.
Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre
éventuellement  informatisé  et  tenu  à  la
disposition  de  l'inspection  des  installations
classées.

X X Xs

Installations de
production
d’électricité

d’origine
nucléaire,

hydraulique, et
thermique à

flamme, visées
dans le code de

l’énergie, qui
garantissent, dans

le respect de
l'intérêt général,
l’approvisionnem
ent en électricité
sur l'ensemble du
territoire national

Sensibiliser les
industriels aux
règles de bon

usage
d'économie

d'eau.

- Pour les installations thermiques à flamme,
les  prélèvements  d’eau  liés  au
refroidissement, aux eaux de process ou aux
opérations  de  maintenance  restent
autorisées,  sauf  si  dispositions  spécifiques
prises par arrêté préfectoral
-  Pour  les  installations  hydroélectriques,  les
manœuvres  d’ouvrages  nécessaires  à
l’équilibre  du  réseau  électrique  ou  à  la
délivrance  d’eau  pour  le  compte  d’autres
usagers  ou  des  milieux  aquatiques  sont
autorisées. Le  préfet  peut  imposer  des
dispositions  spécifiques  pour  la  protection
de  la  biodiversité,  dès  lors  qu’elles
n’interfèrent pas avec l’équilibre du système
électrique  et  la  garantie  de
l’approvisionnement  en  électricité.  Ne  sont

X

7
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Usages Vigilance Alerte Alerte
renforcée

Crise P E C A

dans tous les cas pas concernées les usines
de pointe ou en tête de vallée présentant un
enjeu  de  sécurisation  du  réseau  électrique
national dont la liste est fournie à l’article R
214-111-3 du Code de l’Environnement.

Abreuvement du
bétail

Pas de limitation sauf arrêté spécifique X

Irrigation dans le
cadre de la

gestion collective
- organisme

unique de gestion
collective (OUGC)

Protocole de
gestion

collective de
l’OUGC  

(2)

Interdiction
des

prélèvements
d’irrigation
de 9h à 20h

Interdiction
sauf cultures
dérogatoires

Interdiction X

Remplissage /
vidange des plans

d’eau

Sensibiliser le
grand public

et les
collectivités
aux règles de

bon usage
d'économie

d'eau

Interdiction
sauf

aquaculture
(1)

Interdiction
sauf

aquaculture
(1)

Interdiction
sauf

aquaculture
(1)

X X X X

Navigation
fluviale

Privilégier le regroupement
des bateaux pour le
passage des écluses 

Mise en place de
restrictions adaptées et

spécifiques selon les axes
et les enjeux locaux

Limiter au
strict minimum
les manœuvres

avec un
planning

adapté à la
situation des
cours d’eau

Mise en place
de restrictions

adaptées et
spécifiques

selon les axes
et les enjeux

locaux
Arrêt de la

navigation si
nécessaire 

X

Gestion des
ouvrages

hydrauliques (hors
plans d’eau)

Interdiction de toute manœuvre susceptible
d'influencer le débit ou le niveau d'eau sauf si
elle est nécessaire :
- au respect du débit minimum biologique
- à la vie aquatique en amont et en aval de 
l’ouvrage
- au non dépassement de la cote légale de 
retenue
- à la protection contre les inondations des 
terrains riverains amont
- à la restitution à l’aval du débit entrant à 
l’amont et au soutien d’étiage
- à la sécurité de l’ouvrage

X X X X
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Usages Vigilance Alerte Alerte
renforcée

Crise P E C A

-  à  la  garantie  de  l’approvisionnement  en
électricité du territoire national
- à la délivrance d’eau pour les besoins de la
biodiversité ou d’autres usages, encadrée par
un cahier des charges ou une convention visée
par l’autorité administrative

Travaux en cours
d’eau

Sensibiliser le
grand public

et les
collectivités
aux règles de

bon usage
d'économie

d'eau.

Précautions
maximales

pour limiter
les risques de
perturbation

du milieu.

Obligation de
respecter le

débit réservé
à l’aval des

travaux.

Décalés jusqu’au retour d’un 
débit plus élevé, sauf accord 
préalable du service en charge
de la police de l’eau, sauf :

• situation d’assec total ; 

• pour des raisons de 
sécurité ; 

• dans le cas d’une 
restauration, 
renaturation du cours 
d’eau.

X X X X

Rejet des stations
d’épuration et

collecteurs
pluviaux

Les travaux nécessitant des délestages directs
sont  soumis  à  autorisation  préalable  et
pourront  être  décalés  jusqu’au  retour  d’un
débit plus élevé.

Rappel :  obligation  de  signaler
immédiatement  toute  pollution  à  la  DDT,
service en charge de la police de l’eau.

X

Rejets industriels
Les  délestages  exceptionnels  sont  soumis  à
autorisation  préalable  et  pourront  être
décalés jusqu’au retour d’un débit plus élevé.

X

(1) : Plan d’eau dédié exclusivement à l’aquaculture professionnelle et régulière

(2) Dès l’atteinte du seuil de vigilance et avant l’atteinte du seuil d’alerte : les règles des protocoles de gestion
collective de l’OUGC s’appliquent. En effet, sur tout le territoire concerné par le présent arrêté cadre (voir carte
en  annexe)  l’OUGC  met  en  œuvre  des  protocoles  de  gestion  collective  des  prélèvements,  rédigés  en
complément  du  présent  arrêté  cadre.  Ils  se  caractérisent  par  la  mise  en  place  de  mesures  de  limitation
concertées qui visent à retarder l’atteinte des seuils de gestion définis à l’Article  7 de l’arrêté cadre du 7 avril
2022 susvisé, et à fédérer les irrigants dans une démarche collective et raisonnée.

9
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Annexe 2: liste des communes concernées

ARGENTON THOUARET THOUET AVAL

ARGENTONNAY AIRVAULT ARGENTONNAY

BOISME AMAILLOUX BRESSUIRE

BRESSUIRE BOISME BRION-PRES-THOUET

BRETIGNOLLES BOUSSAIS COULONGES-THOUARSAIS

CERIZAY BRESSUIRE LORETZ-D'ARGENTON

CHANTELOUP CHANTELOUP LOUZY

CIRIERES CHICHE LUCHE-THOUARSAIS

COMBRAND CLESSE LUZAY

COULONGES-THOUARSAIS COULONGES-THOUARSAIS PLAINE-ET-VALLEES

COURLAY COURLAY SAINT-CYR-LA-LANDE

GEAY FAYE-L'ABBESSE SAINT-JACQUES-DE-THOUARS

LA FORET-SUR-SEVRE GEAY SAINT-JEAN-DE-THOUARS

LE PIN GLENAY SAINT-LEGER-DE-MONTBRUN

LORETZ-D'ARGENTON LA CHAPELLE-SAINT-LAURENT SAINT-MARTIN-DE-MACON

MAULEON LOUIN SAINT-MARTIN-DE-SANZAY

NUEIL-LES-AUBIERS LUCHE-THOUARSAIS SAINTE-GEMME

SAINT MAURICE ETUSSON LUZAY SAINTE-VERGE

SAINT-AUBIN-DU-PLAIN MAISONTIERS THOUARS

SAINT-MARTIN-DE-SANZAY MONCOUTANT-SUR-SEVRE TOURTENAY

SAINT-PIERRE-DES-
ECHAUBROGNES PIERREFITTE

THOUARS PLAINE-ET-VALLEES

VAL EN VIGNES
SAINT-GERMAIN-DE-LONGUE-
CHAUME

VOULMENTIN SAINT-VARENT

SAINTE-GEMME

THOUARS

10
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THOUET AMONT

ADILLY IRAIS PLAINE-ET-VALLEES

AIRVAULT LA BOISSIERE-EN-GATINE POMPAIRE

ALLONNE LA CHAPELLE-BERTRAND POUGNE-HERISSON

AMAILLOUX LA FERRIERE-EN-PARTHENAY PRESSIGNY

ASSAIS-LES-JUMEAUX LA PEYRATTE SAINT-AUBIN-LE-CLOUD

AUBIGNY LAGEON SAINT-GENEROUX

AVAILLES-THOUARSAIS LE CHILLOU
SAINT-GERMAIN-DE-LONGUE-
CHAUME

AZAY-SUR-THOUET LE RETAIL SAINT-LOUP-LAMAIRE

BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY LE TALLUD SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX

BEUGNON-THIREUIL LHOUMOIS SAINT-PARDOUX-SOUTIERS

BOUSSAIS LOUIN SAINT-VARENT

CHATILLON-SUR-THOUET LUZAY SAURAIS

CHICHE MAISONTIERS SECONDIGNY

CLESSE MAZIERES-EN-GATINE THENEZAY

FENERY NEUVY-BOUIN VERNOUX-EN-GATINE

GLENAY OROUX VERRUYES

GOURGE PARTHENAY VIENNAY

VOUHE

11
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00001

AP 200623 - SNC JACL LE KAWA - NIORT

20230075
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00005

AP 2006423 PHARMACIE DE LA ROCADE NIORT

20230015
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00002

AP20023 - MONDIAL RELAY - NIORT - 20230091
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-22-00010

AP200623 - TOQUENELE PLATEAU AUGUSTE -

NIORT 20160082
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00012

AP200623 ALDI ESPACEMENDESFRANCE NIORT

20230138
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00028

AP200623 API SUPERETTE SAS ALI DISTRIBUTION

10 rue de l epinneraie 79410 ST REMY 20230092
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00014

AP200623 CARREFOUR boulevard de l atlantique

20120015
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00003

AP200623 COFFEE CHAURAY route de paris

20230093
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00006

AP200623 CREDIT AGRICOL 75 rue des combes

CHAURAY 20230101
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00032

AP200623 CREDIT AGRICOLE 17av du general de

gaule CERIZAY 20230100
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PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00032 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 17av du general de gaule CERIZAY 20230100 204



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00032 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 17av du general de gaule CERIZAY 20230100 205



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00032 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 17av du general de gaule CERIZAY 20230100 206



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00032 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 17av du general de gaule CERIZAY 20230100 207



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00032 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 17av du general de gaule CERIZAY 20230100 208



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00033

AP200623 CREDIT AGRICOLE 1905 route de niort

AIFFRES 20230102

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00033 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 1905 route de niort AIFFRES 20230102 209



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00033 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 1905 route de niort AIFFRES 20230102 210



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00033 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 1905 route de niort AIFFRES 20230102 211



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00033 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 1905 route de niort AIFFRES 20230102 212



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00033 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 1905 route de niort AIFFRES 20230102 213



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00033 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 1905 route de niort AIFFRES 20230102 214



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00033 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 1905 route de niort AIFFRES 20230102 215



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00030

AP200623 CREDIT AGRICOLE 23 rue de la reine

des pres MAGNE 20230098

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00030 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 23 rue de la reine des pres MAGNE 20230098 216



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00030 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 23 rue de la reine des pres MAGNE 20230098 217



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00030 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 23 rue de la reine des pres MAGNE 20230098 218



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00030 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 23 rue de la reine des pres MAGNE 20230098 219



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00030 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 23 rue de la reine des pres MAGNE 20230098 220



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00030 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 23 rue de la reine des pres MAGNE 20230098 221



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00030 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 23 rue de la reine des pres MAGNE 20230098 222



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00035

AP200623 CREDIT AGRICOLE 4place de la gare

Celles sur belle 20230104

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00035 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 4place de la gare Celles sur belle 20230104 223



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00035 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 4place de la gare Celles sur belle 20230104 224



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00035 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 4place de la gare Celles sur belle 20230104 225



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00035 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 4place de la gare Celles sur belle 20230104 226



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00035 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 4place de la gare Celles sur belle 20230104 227



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00035 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 4place de la gare Celles sur belle 20230104 228



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00035 - AP200623 CREDIT AGRICOLE 4place de la gare Celles sur belle 20230104 229



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00034

AP200623 CREDITAGRICOLE 330 rue de la gare

BEAUVOIR SUR NIORT 20230103

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00034 - AP200623 CREDITAGRICOLE 330 rue de la gare BEAUVOIR SUR NIORT

20230103 230



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00034 - AP200623 CREDITAGRICOLE 330 rue de la gare BEAUVOIR SUR NIORT

20230103 231



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00034 - AP200623 CREDITAGRICOLE 330 rue de la gare BEAUVOIR SUR NIORT

20230103 232



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00034 - AP200623 CREDITAGRICOLE 330 rue de la gare BEAUVOIR SUR NIORT

20230103 233



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00034 - AP200623 CREDITAGRICOLE 330 rue de la gare BEAUVOIR SUR NIORT

20230103 234



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00034 - AP200623 CREDITAGRICOLE 330 rue de la gare BEAUVOIR SUR NIORT

20230103 235



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00034 - AP200623 CREDITAGRICOLE 330 rue de la gare BEAUVOIR SUR NIORT

20230103 236



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00017

AP200623 EHPAD LES CHANTERELLES 20180045

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00017 - AP200623 EHPAD LES CHANTERELLES 20180045 237



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00017 - AP200623 EHPAD LES CHANTERELLES 20180045 238



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00017 - AP200623 EHPAD LES CHANTERELLES 20180045 239



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00017 - AP200623 EHPAD LES CHANTERELLES 20180045 240



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00017 - AP200623 EHPAD LES CHANTERELLES 20180045 241



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00017 - AP200623 EHPAD LES CHANTERELLES 20180045 242



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00017 - AP200623 EHPAD LES CHANTERELLES 20180045 243



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00029

AP200623 GARAGE MOREAU route de st maixent

20230094

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00029 - AP200623 GARAGE MOREAU route de st maixent 20230094 244



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00029 - AP200623 GARAGE MOREAU route de st maixent 20230094 245



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00029 - AP200623 GARAGE MOREAU route de st maixent 20230094 246



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00029 - AP200623 GARAGE MOREAU route de st maixent 20230094 247



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00029 - AP200623 GARAGE MOREAU route de st maixent 20230094 248



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00029 - AP200623 GARAGE MOREAU route de st maixent 20230094 249



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00029 - AP200623 GARAGE MOREAU route de st maixent 20230094 250



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00027

AP200623 GIFI lacroixcamusroutedesaumur

20180028

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00027 - AP200623 GIFI lacroixcamusroutedesaumur 20180028 251



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00027 - AP200623 GIFI lacroixcamusroutedesaumur 20180028 252



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00027 - AP200623 GIFI lacroixcamusroutedesaumur 20180028 253



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00027 - AP200623 GIFI lacroixcamusroutedesaumur 20180028 254



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00027 - AP200623 GIFI lacroixcamusroutedesaumur 20180028 255



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00027 - AP200623 GIFI lacroixcamusroutedesaumur 20180028 256



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00027 - AP200623 GIFI lacroixcamusroutedesaumur 20180028 257



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00024

AP200623 HAPPYCARMECANIQUEAUTO

PIERREFITTE 20230085

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00024 - AP200623 HAPPYCARMECANIQUEAUTO PIERREFITTE 20230085 258



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00024 - AP200623 HAPPYCARMECANIQUEAUTO PIERREFITTE 20230085 259



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00024 - AP200623 HAPPYCARMECANIQUEAUTO PIERREFITTE 20230085 260



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00024 - AP200623 HAPPYCARMECANIQUEAUTO PIERREFITTE 20230085 261



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00024 - AP200623 HAPPYCARMECANIQUEAUTO PIERREFITTE 20230085 262



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00024 - AP200623 HAPPYCARMECANIQUEAUTO PIERREFITTE 20230085 263



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00024 - AP200623 HAPPYCARMECANIQUEAUTO PIERREFITTE 20230085 264



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00023

AP200623 INTERMARCHEroute de poitier st

leger de la martiniere 20120074

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00023 - AP200623 INTERMARCHEroute de poitier st leger de la martiniere 20120074 265



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00023 - AP200623 INTERMARCHEroute de poitier st leger de la martiniere 20120074 266



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00023 - AP200623 INTERMARCHEroute de poitier st leger de la martiniere 20120074 267



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00023 - AP200623 INTERMARCHEroute de poitier st leger de la martiniere 20120074 268



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00023 - AP200623 INTERMARCHEroute de poitier st leger de la martiniere 20120074 269



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00023 - AP200623 INTERMARCHEroute de poitier st leger de la martiniere 20120074 270



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00023 - AP200623 INTERMARCHEroute de poitier st leger de la martiniere 20120074 271



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00011

AP200623 LE GRAND FEU NIORT 20230137

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00011 - AP200623 LE GRAND FEU NIORT 20230137 272



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00011 - AP200623 LE GRAND FEU NIORT 20230137 273



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00011 - AP200623 LE GRAND FEU NIORT 20230137 274



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00011 - AP200623 LE GRAND FEU NIORT 20230137 275



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00011 - AP200623 LE GRAND FEU NIORT 20230137 276



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00011 - AP200623 LE GRAND FEU NIORT 20230137 277



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00011 - AP200623 LE GRAND FEU NIORT 20230137 278



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00025

AP200623 LEPICENTRE SAINTE NEOMAYE

20230086

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00025 - AP200623 LEPICENTRE SAINTE NEOMAYE 20230086 279



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00025 - AP200623 LEPICENTRE SAINTE NEOMAYE 20230086 280



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00025 - AP200623 LEPICENTRE SAINTE NEOMAYE 20230086 281



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00025 - AP200623 LEPICENTRE SAINTE NEOMAYE 20230086 282



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00025 - AP200623 LEPICENTRE SAINTE NEOMAYE 20230086 283



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00025 - AP200623 LEPICENTRE SAINTE NEOMAYE 20230086 284



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00025 - AP200623 LEPICENTRE SAINTE NEOMAYE 20230086 285



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00036

AP200623 LES GLOBULLES MAULEON 20230105

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00036 - AP200623 LES GLOBULLES MAULEON 20230105 286



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00036 - AP200623 LES GLOBULLES MAULEON 20230105 287



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00036 - AP200623 LES GLOBULLES MAULEON 20230105 288



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00036 - AP200623 LES GLOBULLES MAULEON 20230105 289



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00036 - AP200623 LES GLOBULLES MAULEON 20230105 290



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00036 - AP200623 LES GLOBULLES MAULEON 20230105 291



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00036 - AP200623 LES GLOBULLES MAULEON 20230105 292



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00008

AP200623 MAISON D ARRET NIORT 20230129

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00008 - AP200623 MAISON D ARRET NIORT 20230129 293



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00008 - AP200623 MAISON D ARRET NIORT 20230129 294



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00008 - AP200623 MAISON D ARRET NIORT 20230129 295



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00008 - AP200623 MAISON D ARRET NIORT 20230129 296



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00008 - AP200623 MAISON D ARRET NIORT 20230129 297



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00008 - AP200623 MAISON D ARRET NIORT 20230129 298



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00008 - AP200623 MAISON D ARRET NIORT 20230129 299



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00016

AP200623 MONDIAL RELAY 80av

saintjeandangely 20230128

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00016 - AP200623 MONDIAL RELAY 80av saintjeandangely 20230128 300



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00016 - AP200623 MONDIAL RELAY 80av saintjeandangely 20230128 301



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00016 - AP200623 MONDIAL RELAY 80av saintjeandangely 20230128 302



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00016 - AP200623 MONDIAL RELAY 80av saintjeandangely 20230128 303



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00016 - AP200623 MONDIAL RELAY 80av saintjeandangely 20230128 304



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00016 - AP200623 MONDIAL RELAY 80av saintjeandangely 20230128 305



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00016 - AP200623 MONDIAL RELAY 80av saintjeandangely 20230128 306



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00031

AP200623 NOCIBE 145 rue emile zola sainte

verge 20230099

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00031 - AP200623 NOCIBE 145 rue emile zola sainte verge 20230099 307



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00031 - AP200623 NOCIBE 145 rue emile zola sainte verge 20230099 308



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00031 - AP200623 NOCIBE 145 rue emile zola sainte verge 20230099 309



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00031 - AP200623 NOCIBE 145 rue emile zola sainte verge 20230099 310



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00031 - AP200623 NOCIBE 145 rue emile zola sainte verge 20230099 311



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00031 - AP200623 NOCIBE 145 rue emile zola sainte verge 20230099 312



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00031 - AP200623 NOCIBE 145 rue emile zola sainte verge 20230099 313



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00013

AP200623 NUAGE CROQUANT NIORT 9rue de l

hotel de ville 20230141

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00013 - AP200623 NUAGE CROQUANT NIORT 9rue de l hotel de ville 20230141 314



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00013 - AP200623 NUAGE CROQUANT NIORT 9rue de l hotel de ville 20230141 315



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00013 - AP200623 NUAGE CROQUANT NIORT 9rue de l hotel de ville 20230141 316



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00013 - AP200623 NUAGE CROQUANT NIORT 9rue de l hotel de ville 20230141 317



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00013 - AP200623 NUAGE CROQUANT NIORT 9rue de l hotel de ville 20230141 318



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00013 - AP200623 NUAGE CROQUANT NIORT 9rue de l hotel de ville 20230141 319



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00013 - AP200623 NUAGE CROQUANT NIORT 9rue de l hotel de ville 20230141 320



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00022

AP200623 NUEIL LES AUBIERS 20230082

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00022 - AP200623 NUEIL LES AUBIERS 20230082 321



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00022 - AP200623 NUEIL LES AUBIERS 20230082 322



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00022 - AP200623 NUEIL LES AUBIERS 20230082 323



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00022 - AP200623 NUEIL LES AUBIERS 20230082 324



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00022 - AP200623 NUEIL LES AUBIERS 20230082 325



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00022 - AP200623 NUEIL LES AUBIERS 20230082 326



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00022 - AP200623 NUEIL LES AUBIERS 20230082 327



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00020

AP200623 NUIEL LES AUBIERS 7 ESPLANADE

JOSEPHINE BAKER 20230081

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00020 - AP200623 NUIEL LES AUBIERS 7 ESPLANADE JOSEPHINE BAKER 20230081 328



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00020 - AP200623 NUIEL LES AUBIERS 7 ESPLANADE JOSEPHINE BAKER 20230081 329



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00020 - AP200623 NUIEL LES AUBIERS 7 ESPLANADE JOSEPHINE BAKER 20230081 330



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00020 - AP200623 NUIEL LES AUBIERS 7 ESPLANADE JOSEPHINE BAKER 20230081 331



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00020 - AP200623 NUIEL LES AUBIERS 7 ESPLANADE JOSEPHINE BAKER 20230081 332



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00020 - AP200623 NUIEL LES AUBIERS 7 ESPLANADE JOSEPHINE BAKER 20230081 333



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00020 - AP200623 NUIEL LES AUBIERS 7 ESPLANADE JOSEPHINE BAKER 20230081 334



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00026

AP200623 NUIL LES AUBIERS 1 PLACE JEANNE D

ARC 20230087

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00026 - AP200623 NUIL LES AUBIERS 1 PLACE JEANNE D ARC 20230087 335



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00026 - AP200623 NUIL LES AUBIERS 1 PLACE JEANNE D ARC 20230087 336



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00026 - AP200623 NUIL LES AUBIERS 1 PLACE JEANNE D ARC 20230087 337



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00026 - AP200623 NUIL LES AUBIERS 1 PLACE JEANNE D ARC 20230087 338



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00026 - AP200623 NUIL LES AUBIERS 1 PLACE JEANNE D ARC 20230087 339



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00026 - AP200623 NUIL LES AUBIERS 1 PLACE JEANNE D ARC 20230087 340



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00026 - AP200623 NUIL LES AUBIERS 1 PLACE JEANNE D ARC 20230087 341



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00018

AP200623 TABACLESAINTJACQUES BRESSUIRE

20230079

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00018 - AP200623 TABACLESAINTJACQUES BRESSUIRE 20230079 342



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00018 - AP200623 TABACLESAINTJACQUES BRESSUIRE 20230079 343



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00018 - AP200623 TABACLESAINTJACQUES BRESSUIRE 20230079 344



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00018 - AP200623 TABACLESAINTJACQUES BRESSUIRE 20230079 345



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00018 - AP200623 TABACLESAINTJACQUES BRESSUIRE 20230079 346



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00018 - AP200623 TABACLESAINTJACQUES BRESSUIRE 20230079 347



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00018 - AP200623 TABACLESAINTJACQUES BRESSUIRE 20230079 348



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00009

AP200623 TENDANCE NIORT 20230135

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00009 - AP200623 TENDANCE NIORT 20230135 349



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00009 - AP200623 TENDANCE NIORT 20230135 350



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00009 - AP200623 TENDANCE NIORT 20230135 351



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00009 - AP200623 TENDANCE NIORT 20230135 352
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00010

AP200623 TENDANCE NIORT 20230135
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00015

AP200623 TRANSDEV NIORT AGGLO 20170093
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00004

AP200623 UTILE THOUARS 21 BD PIERRE CURIE 

20180259
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00019

AP200623NUEIL LES AUBIERS 2 PIERRE GARNIER

20230080
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00007

AP20230120 MONDIAL RELAY 11 rue jules ferry

NIORT 20230120
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-06-20-00021

AP20623 NUEIL LES AUBIERS 14 place pierre

garnier 20230083

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-06-20-00021 - AP20623 NUEIL LES AUBIERS 14 place pierre garnier 20230083 391
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PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-07-25-00004

ARRETE MODIFICATIF

portant agrément pour les prestations de

dépannage, de remorquage

et d�évacuation de véhicules légers sur les

autoroutes A 10 et A 83

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-25-00004 - ARRETE MODIFICATIF

portant agrément pour les prestations de dépannage, de remorquage

et d�évacuation de véhicules légers sur les autoroutes A 10 et A 83
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portant agrément pour les prestations de dépannage, de remorquage

et d�évacuation de véhicules légers sur les autoroutes A 10 et A 83

399



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-25-00004 - ARRETE MODIFICATIF

portant agrément pour les prestations de dépannage, de remorquage

et d�évacuation de véhicules légers sur les autoroutes A 10 et A 83

400



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-07-24-00002

arrêté préfectoral portant habilitation dans le

domaine funéraire pour la gestion et l�utilisation

d�un crématorium de la Société Nouvelle de

Crémation (Crématorium de Bressuire)

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-24-00002 - arrêté préfectoral portant habilitation dans le domaine funéraire pour la

gestion et l�utilisation d�un crématorium de la Société Nouvelle de Crémation (Crématorium de Bressuire) 401
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PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-24-00002 - arrêté préfectoral portant habilitation dans le domaine funéraire pour la

gestion et l�utilisation d�un crématorium de la Société Nouvelle de Crémation (Crématorium de Bressuire) 404



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-07-28-00001

Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les

propriétés privées sur le territoire des communes

d'Airvault et de Louin pour l'étude du projet de

création d'un poste 225 000/20 000 volts et de

son raccordement en 225 000 volts via une

liaison souterraine depuis le poste d'AIRVAULT

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-28-00001 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées sur le

territoire des communes d'Airvault et de Louin pour l'étude du projet de création d'un poste 225 000/20 000 volts et de son

raccordement en 225 000 volts via une liaison souterraine depuis le poste d'AIRVAULT
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PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-28-00001 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées sur le

territoire des communes d'Airvault et de Louin pour l'étude du projet de création d'un poste 225 000/20 000 volts et de son

raccordement en 225 000 volts via une liaison souterraine depuis le poste d'AIRVAULT
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PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-28-00001 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées sur le

territoire des communes d'Airvault et de Louin pour l'étude du projet de création d'un poste 225 000/20 000 volts et de son

raccordement en 225 000 volts via une liaison souterraine depuis le poste d'AIRVAULT
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PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-28-00001 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées sur le

territoire des communes d'Airvault et de Louin pour l'étude du projet de création d'un poste 225 000/20 000 volts et de son

raccordement en 225 000 volts via une liaison souterraine depuis le poste d'AIRVAULT
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PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-28-00001 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées sur le
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